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Fiche d’information sur la prise en charge bilingue précoce  
 
Qu’est-ce que la prise en charge bilingue précoce ? La prise en charge bilingue précoce est 
l’apprentissage simultané de la langue (parlée) et de la langue des signes dès la petite enfance. La 
langue des signes est une langue visuelle. En Suisse, il existe trois langues des signes : la langue des 
signes suisse alémanique (Deutschschweizer Gebärdensprache, DSGS), la langue des signes 
française (LSF) et la langue des signes italienne (Lingua dei Segni Italiana, LIS). 
 
Pour qui ? La prise en charge bilingue précoce s’adresse aux nourrissons et jeunes enfants sourds 
ou malentendants, ainsi qu’à leurs parents, frères et sœurs et autres proches. 
 
Pourquoi ? Pour un développement sain, un enfant sourd a besoin de la langue des signes. Elle 
stimule très tôt le développement de la communication chez les enfants sourds ou malentendants. 
Elle facilite en même temps l’acquisition de la langue. La langue des signes permet aux enfants de 
communiquer leurs sentiments et leurs pensées, et de créer un lien de confiance avec leurs 
parents et leurs frères et sœurs. La langue des signes favorise l’acquisition de la langue parlée chez 
les enfants dont les deux parents sont sourds. 
 
Que dit la recherche scientifique ? La recherche sur le développement du langage montre que les 
enfants sourds ont besoin d’un système linguistique visuel pour leur développement et 
l’épanouissement de leurs compétences, et ce avant l’âge de 5 ans. Le manque d’accès à la langue 
des signes dans la petite enfance risque de compromettre le développement et le parcours 
scolaire. Les résultats de la recherche révèlent également l’influence positive de l’apprentissage de 
deux langues dès la petite enfance sur les compétences de communication et sur le 
développement cognitif et socio-émotionnel des enfants. Grâce à l’apprentissage précoce de la 
langue des signes, les enfants sourds et malentendants disposent d’une langue avec laquelle ils 
peuvent s’exprimer. La langue des signes n’entrave pas l’acquisition de la langue parlée, bien au 
contraire.  
 
Comment fonctionne la prise en charge bilingue précoce ?  
Avant d’envisager des cours à domicile, il est préférable que les parents se fassent conseiller par 
des spécialistes (p. ex. BFSUG). Toutefois, tous les cantons ne disposent pas de tels services 
spécialisés ou la manière dont le conseil est organisé n’est pas très claire. Sans un conseil adéquat, 
les parents d’enfants sourds ne comprennent souvent pas pourquoi leurs enfants ont besoin d’une 
éducation bilingue. La prise en charge bilingue précoce a lieu à domicile. Les cours permettent à 
toute la famille d’apprendre la langue des signes et de communiquer immédiatement grâce à elle. 
La prise en charge bilingue est assurée par un enseignant en langue des signes lui-même sourd. Un 
cours de langue des signes pour enfants devrait durer environ 100 heures (Snoddon, 2015), ce qui 
correspond à 2 heures par semaine. Avec une proportion de 0,2% de la population, 200 enfants 
sourds naissent chaque année.  
 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhoIK7mOj-AhXCh_0HHUFLAwoQFnoECAkQAQ&url=https://www.bfsug.ch/&usg=AOvVaw3nAmf2mJzMwYpO8v1a8dQm


  
 

2 :C
S
P

S
 :S

Z
H
 

Y a-t-il aussi des cours en ligne ? En plus des cours à domicile, les parents et les frères et sœurs plus 
âgées ont également la possibilité d’approfondir la langue des signes avec les cours en ligne de 
signwise.ch. Ces cours en ligne sont un complément mais ne remplacent pas les cours à domicile. 
 
Qui finance la prise en charge bilingue précoce ? Selon le concordat sur la pédagogie spécialisée 
(2017), la responsabilité des mesures de pédagogie spécialisée pour les 0-20 ans, telle que la prise 
en charge précoce, incombe aux cantons. La prise en charge bilingue précoce est donc 
réglementée de manière très hétérogène. Il existe de grandes différences entre les cantons, tant 
au niveau des offres que de leur financement. Dans le cadre de la mise en œuvre en Suisse de la 
Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées et de la Convention de l’ONU 
relative aux droits de l’enfant, le Conseil fédéral a constaté que le soutien financier prévu par la 
Confédération pour la prise en charge bilingue précoce n’était pas utilisé par les cantons (Conseil 
fédéral, 2022, p. 14). 
 
À qui s’adresser en cas de questions ? SGB-FSS: info-d@sgb-fss.ch (de), info-f@sgb-fss.ch (fr), 
info-i@sgb-fss.ch (it) 
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